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RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS 
À: 
Veterans Affairs Canada 
Anciens Combattants Canada 
Procurement & Contracting  
Gestion des acquisitions, de marchés  
Attn: Lynn Paulin 
Lynn.paulin@veterans.gc.ca  
 

REQUEST FOR PROPOSAL 

DEMANDE DE PROPOSITION 
v.02_e 

Proposal To: Veterans Affairs Canada 

We hereby offer to sell to His Majesty the Queen 
in right of Canada, in accordance with the terms 
and conditions set out herein, referred to herein 
or attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out thereof. 
 
Instructions: See Herein 
 
Proposition aux: Anciens Combattants Canada 
 
Comments  
 
 
 
Nous offrons par la présente de vendre à  Sa 
Majesté le Roi du chef du Canada, aux conditions 
énoncées ou incluses par référence dans la 
présente et aux annexes ci-jointes, les biens, 
services et construction énumérés ici sur toute 
feuille ci-annexées, au(x) prix indiqué(s)    
 
Instructions : Voir aux présentes                  
 

Commentaires    
  
 
Vendor/Firm Name and address 
Raison sociale et adresse du 
fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 

Issuing Office – Bureau de distribution 
Veterans Affairs Canada 
Anciens Combattants Canada 
Procurement & Contracting  
Gestion des acquisitions, de marchés 
 
 
 

Title – Sujet 
caretaker and maintenance services / services de gardien et 
d’entretien 
Solicitation No. – N° de l’invitation 
3000771803 

Date 
2024-04-15 

 
GETS Reference No. – N° de reference de SEAG 
- 
File No. – N° de dossier  
1000522035 

CCC No. / N° CCC  -  FMS No. / N° VME 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 
at – à  14 :00 HAE 
on – le   10 MAI 2024 

Time Zone 
Fuseau horaire 
Atlantic Daylight 
Time /  
Heure avancée 
de l’Est 
ADT / HAE 

F.O.B.  -  F.A.B. 

Plant-Usine: �       Destination: �     Other-Autre: � 
Address Inquiries to : - Adresser toutes questions 
à: Lynn Paulin 

Buyer Id – Id de 
l’acheteur KAPAYNTE 

Telephone No. – N° de téléphone : 
(782) 377-4105 

FAX No. – N° de FAX 
 

Destination – of Goods, Services, and Construction: 
Destination – des biens, services et construction : 
See Herein  
Voir aux présentes 

Delivery required - 
Livraison exigée 
See Herein 
Voir aux présentes 

Delivered Offered – Livraison proposée 

Vendor/firm Name and address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
Facsimile No. – N° de télécopieur 
Telephone No. – N° de téléphone 
Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/firm  
(type or print)- 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de 
l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
Signature                                                                                   Date                                      
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.0 Résumé 
 
1.0.1 Anciens Combattants Canada (ACC) a besoin de services de gardien et d’entretien de cimetière 

pour Anciens Combattants Canada (ACC) au Cimetière des anciens combattants d’Esquimalt 
(Colombie-Britannique). 

 
1.0.2 Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 

consulter la partie 6 - Exigences relatives à la sécurité, aux finances et autres exigences, et à la 
partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour de plus amples renseignements sur les enquêtes 
de sécurité sur le personnel et les organismes, les soumissionnaires devraient consulter le site 
Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). 

 
1.0.3 Cette exigence comprend une visite facultative des lieux. Consulter la partie 2- instructions à 

l'intention des soumissionnaires 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1. Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
2.  Avant de donner accès à des renseignements de nature délicate au soumissionnaire, les 

conditions suivantes doivent être respectées: 
 

a) les personnes proposées par le soumissionnaire devant avoir accès à des renseignements 
ou à des biens de nature délicate ou à des lieux de travail dont l’accès est réglementé 
doivent répondre aux exigences de sécurité indiquées à la partie 6 – Clauses du contrat 
subséquent; 
 

b) les capacités en matière de sécurité du soumissionnaire doivent être satisfaites comme il 
est indiqué à la partie 6, Clauses du contrat subséquent. 

 
3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 

 
1.2 Énoncé des travaux  
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'article 6.2 des clauses du contrat éventuel. 
 
1.3  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2023-06-08) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
  
Supprimer : 60 jours 
 
Insérer : 120 jours 
 
Après la date et l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, le Canada examinera la soumission 
pour déterminer si elle est complète. L’examen de l’intégralité se limitera à déterminer si les 
renseignements soumis dans le cadre de la soumission peuvent être consultés, ouverts et/ou décodés. 
Cet examen ne constitue pas une évaluation du contenu, ne permet pas de déterminer si la soumission 
répond à une norme quelconque ou à toutes les exigences de l’invitation à soumissionner; il se limite 
uniquement à évaluer l’intégralité de la soumission. Le Canada donnera au soumissionnaire la possibilité 
de présenter les renseignements jugés manquants ou incomplets dans le cadre de cet examen dans un 
délai de deux jours ouvrables suivant l’avis. 
  
Plus précisément, la soumission sera examinée et réputée être complète lorsque : 
  
Les attestations et les garanties exigées à la clôture de la soumission y sont incluses; 
Les soumissions sont convenablement signées et le soumissionnaire est correctement identifié; 
Les modalités de l’invitation à soumissionner et du contrat subséquent sont acceptées; 
Tous les documents créés avant la clôture de l’invitation à soumissionner ont été dûment soumis au 
Canada, mais qu’en raison de difficultés techniques, le Canada n’a pas pu les recevoir; 
Toutes les attestations, déclarations et preuves créées avant la clôture de l’invitation à soumissionner ont 
été dûment soumises au Canada, mais qu’en raison de difficultés techniques, le Canada n’a pas pu les 
recevoir. 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à Lynn Paulin au plus tard à la date, à l’heure et à 
l’endroit indiqués dans la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur, par 
messagerie, et par courrier ne seront pas acceptées. 
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2.3 Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas 
été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure 
de façon similaire. 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 
1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la 
partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 
1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

 
En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de divulgation 
proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-
01 et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
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Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 
 

2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Colombie Britannique, et les 
relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

2.6 Visite facultative des lieux 

 
Il est recommandé que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier visite les lieux où seront 
réalisés les travaux. Des dispositions ont été prises pour la visite des lieux, qui se tiendra au 1190 Colville 
Rd, Victoria, BC, V9A 4P7, le 18 avril 2024. La visite des lieux débutera à 13h00 heure locale. 
 
Les soumissionnaires sont priés de communiquer avec l'autorité contractante au plus tard le 15 Avril 
2024, pour confirmer leur présence et fournir le nom de la ou des personnes qui assisteront à la visite. 
On pourrait demander aux soumissionnaires de signer une feuille de présence. Aucun autre rendez-vous 
ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou qui n'enverront pas de 
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représentant. Les soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite pourront tout de même présenter 
une soumission. Toute précision ou tout changement apporté à la demande de soumissions à la suite de 
la visite des lieux sera inclus dans la demande de soumissions, sous la forme d'une modification. 
 
2.7 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 

processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 

contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 
• Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
• Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

 
(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 

varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

2.8 Bureau de l’ombud de l’approvisionnement (BOA) 

 
Le BOA a été mis sur pied par le gouvernement du Canada pour que les soumissionnaires canadiens 
disposent d’un moyen impartial et indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats 
fédéraux de moins de 30 300 $ pour des biens et de moins de 121 200 % pour des services. Si vous 
avez des préoccupations concernant l’attribution d’un contrat fédéral dont la valeur est inférieure à ces 
montants, vous pouvez communiquer avec le BOA par courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, par 
téléphone en composant le 1-866-734-5169, ou par l’intermédiaire de son site Web, à l’adresse 
www.opo-boa.gc.ca. Pour obtenir plus de renseignements sur les services du BOA ou pour déterminer si 
vos préoccupations relèvent du mandat de l’ombud, veuillez consulter le Règlement concernant l’ombud 
de l’approvisionnement ou visiter le site Web du BOA. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

 
Le Canada demande que la soumission soit présentée en sections distinctes comme suit : 
 

Section I : Soumission technique 
Section II : Soumission financière  
Section III: Attestations 
 

 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur, par 
messagerie, et par courrier ne seront pas acceptées. 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-
dessous pour préparer leur soumission en version papier. 
 

a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 

soumissions. 
 
Afin d’aider le Canada à atteindre les objectifs de la Politique d’achats écologiques, les soumissionnaires 
devraient, dans la mesure du possible, préparer et présenter leur soumission comme suit :  

 
1. Inclure toutes les certifications environnementales pertinentes pour votre organisation 

(p. ex., ISO 14001, Leadership in Energy and Environmental Design [LEED], Carbon 
Disclosure Project, etc.). 

2. Inclure toutes les certifications environnementales ou déclarations environnementales de 
produit (DEP) propres à votre produit ou service (comme l’Association canadienne de 
normalisation [Groupe CSA], Underwriters Laboratories [lien en anglais seulement] 
[UL Solutions]; Forest Stewardship Council [lien en anglais et en espagnol seulement] 
[FSC], ENERGYSTAR, etc.). 

3. Sauf indication contraire, les soumissionnaires sont encouragés à présenter leurs 
soumissions par voie électronique. Si des versions papier sont requises, les 
soumissionnaires devraient : 
 
a. utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres 

certifiées provenant d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 
30 % de matières recyclées; et 

b. utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc plutôt qu’en 
couleur, recto verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à 
attaches, une reliure spirale ou une reliure à anneaux et qui ne contient aucune 
plastique à usage unique. 

 
Le Canada s’est engagé à atteindre l’objectif de carboneutralité de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2050 
dans le but de positionner le Canada pour réussir dans une économie verte et d’atténuer les impacts des 
changements climatiques. Par conséquent, les demandes de soumissions subséquentes peuvent inclure 
les éléments suivants :  

• la demande de soumissions ou les documents contractuels pourraient contenir des critères 
d’évaluation ou d’autres instructions concernant la mesure et la divulgation des émissions de 
GES de votre entreprise;  
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• on pourrait demander ou exiger que vous participiez à l’une des initiatives suivantes pour 
présenter une soumission, une offre ou un arrangement ou si le contrat vous est attribué : 

o le Défi carboneutre du Canada;  
o l’Objectif zéro des Nations unies; 
o l’initiative Science-Based Targets; 
o le Carbon Disclosure Project; 
o l’Organisation internationale de normalisation; 

• vous pourriez être appelé à fournir d’autres preuves de l’engagement de votre entreprise et des 
mesures prises en vue d’atteindre les objectifs de carboneutralité d’ici 2050. 

 
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur proposition financière conformément au tableau figurant à 
l'annexe B, Base de paiement. 
 
Section III: Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements additionnels exigés à la 
partie 5. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

4.1 Procédures d'évaluation 

 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande de 

soumissions, y compris les critères d’évaluation obligatoires. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique 
 
4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 
 
Consultez l'annexe D-Critères d'évaluation technique obligatoires. 
 
4.2 Méthode de sélection 
 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les 
critères d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable avec 
le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations exigées avec la soumission 

 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Exigences de sécurité – Documentation requise 
 
Conformément aux exigences du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html), le 
soumissionnaire doit fournir un formulaire de demande d’inscription (FDI) au Programme de sécurité des 
contrats dûment rempli. Le formulaire sera examiné plus à fond dans le processus d’approvisionnement. 
 
On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise et, le cas échéant, les 
capacités en matière de sécurité. Comme il est indiqué ci-dessus, les soumissionnaires qui ne 
fournissent pas toutes les informations requises à la clôture des soumissions auront la possibilité de 
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compléter les informations manquantes du FDI dans un délai fixé par l’autorité contractante. Si ces 
renseignements ne sont pas fournis dans le délai établi par l’autorité contractante (y compris toute 
prolongation accordée par l’autorité contractante à sa discrétion), ou si le Canada a besoin d’autres 
renseignements de la part de le soumissionnaire dans le cadre de l’évaluation de la demande 
d’autorisation de sécurité (c.-à-d. des renseignements qui ne sont pas exigés par le FDI), le 
soumissionnaire sera tenu de soumettre ces renseignements dans le délai établi par l’autorité 
contractante, qui ne sera pas inférieur à 48 heures. Si, à quelque moment que ce soit, le soumissionnaire 
ne fournit pas les renseignements requis dans les délais fixés par l’autorité contractante, sa soumission 
sera déclarée non conforme.  
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

Supprimer ce titre et la phrase suivante à l’attribution du contrat 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
1.  L’entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat, une attestation de 

vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par le Programme de sécurité des 
contrats (PSC), Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
2.  Les membres du personnel de l’entrepreneur devant avoir accès à des renseignements ou à des 

biens PROTÉGÉS, ou à des établissements dont l’accès est réglementé, doivent TOUS détenir 
une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par le PSC, TPSGC.  

 
3.  Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE DOIVENT 

PAS être attribués sans l’autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC. 
 
4.  L’entrepreneur doit respecter les dispositions : 
 

a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s’il 
y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C ; 

 
b)  du Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition). 

 
6.2 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe A. 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
Le document 2010C (2022-12-01), Conditions générales : services (complexité moyenne), s’applique au 
contrat et en fait partie intégrante. 
 
6.3.2 Conditions générales supplémentaires 
 
Le document 4013 (2022-06-20), Respect des mesures, des ordres permanents, des politiques et des 
règles sur place, s’applique au contrat et en fait partie intégrante. 
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6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
La période du contrat est du date d’attribution du contrat au 31 Mars 2026 inclusivement. 
 
6.4.2 Option de prolongation du contrat 
 
L’entrepreneur accorde au Canada l’option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus trois 
(3) périodes supplémentaires d’un an chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur accepte que 
pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues 
à la Base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur 
au moins 10 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par 
l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une 
modification au contrat. 
 
6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Lynn Paulin 
Titre : Agent d'approvisionnement et de passation de marches 
Anciens Combattants Canada 
 
Téléphone : 782-377-4105 
Courriel : lynn.paulin@veterans.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
6.5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : (À remplir au moment de l’attribution du contrat) 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité 
contractante. 
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6.5.3 Représentant de l'entrepreneur (À remplir au moment de l’attribution du contrat) 
 
6.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

6.7 Paiement 

 
6.7.1 Base de paiement 
 
6.7.1.1 Base de paiement : Frais remboursables – Limitation des dépenses 
 
L'entrepreneur sera payé pour les coûts qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans 
l'exécution des travaux, conformément à la base de paiement à l'annexe B, jusqu'à une limitation des 
dépenses de 7200.00$. Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 
6.7.1.2 Base de paiement : Taux fixe basé sur le temps – Limitation des dépenses 
 
L'entrepreneur sera payé pour les travaux exécutés, conformément à la base de paiement à l'annexe B, 
jusqu'à une limitation des dépenses de ________ $ (insérer le montant au moment de l'attribution du 
contrat). Les droits de douane sont inclus, et les taxes applicables sont en sus. 
 
6.7.2 Limitation des dépenses 
 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de _________ $. Les droits de douane sont incluse les taxes applicables 
sont en sus. 

 
2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de 

tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera 
autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications 
ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés 
aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui 
entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que 
l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, 
par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette somme : 

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement 

des travaux, 
selon la première de ces conditions à se présenter. 

 
3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur 

doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette 
information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 

 
6.7.3 Clauses du Guide des CCUA 
 
Référence CCUA Section       Date 
A9117C  T1204 – demande directe du ministère client    2007-11-30 
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C0100C  Vérification discrétionnaire des comptes - biens et(ou) services commerciaux  2010-01-11 
H1008C  Paiement mensuel       2008-05-12 

 
6.7.4  Paiement électronique de factures – contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. Dépôt direct (national et international)  
 

6.8 Instructions relatives à la facturation 
 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » 
des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés 
sur la facture soient complétés. 
 
Chaque facture doit être appuyée par: 
 

a. une copie des feuilles de temps pour corroborer le temps de travail réclamé; 
b. une copie du document de sortie et de tout autre document tel qu'il est spécifié au contrat; 
c. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais directs et pour tous les frais 

de déplacement et de subsistance; 
d. une copie du rapport mensuel sur l'avancement des travaux. 

 
Les factures doivent être distribuées comme suit : 

a. L'original doit être envoyé à l'adresse qui apparaît à la page 1 du contrat pour attestation et 
paiement. 

6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 

 
6.9.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.9.2  Clauses du Guide des CCUA 
 
Référence CCUA Section       Date 
A3060C  Attestation du contenu canadien     2008-05-12 
 
 
 
 
6.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Colombie Britannique, et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois.  
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6.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales supplémentaires 4013 (2022-06-20), Respect des mesures, des ordres 

permanents, des politiques et des règles sur place; 
c) les conditions générales 2010C (2022-12-01), Conditions générales : services (complexité 

moyenne); 
d) Annexe « A », Énoncé des travaux; 
e) Annexe « B », Base de paiement; 
f) l’Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) l’Annexe « F », Assurance – exigences particulières; 
h) la soumission de l'entrepreneur en date du _________ (À remplir au moment de l’attribution du 

contrat) 
 
6.12 Clauses du Guide des CCUA 
 
SACC Reference Section       Date 
A9068C  Règlements concernant les emplacements du gouvernement  2010-01-11 

6.13 Règlement des différends 

 
(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 

travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  
 

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 
 

6.13.1 Services de règlement des différends – Ombudsman de l’approvisionnement 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux 
veillera à proposer aux parties concernées un processus de règlement de leur différend, sur demande ou 
consentement des parties à participer à un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre 
un différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent marché, 
et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. Le Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement peut être joint par téléphone au 1-866-734-5169 ou par courriel à l’adresse 
boa.opo@boa-opo.gc.ca. 
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6.14 Administration des contrats 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux 
examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui le contrat 
a été attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur 
le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et des articles 15 et 16 du Règlement 
concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et l’application 
des modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement peut être joint par téléphone au 1-866-734-5169 ou par courriel à l’adresse 
boa.opo@boa-opo.gc.ca. 
 
6.15 Assurance – exigences particulières 
 
L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues à l'annexe F . L'entrepreneur 
doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le respect des 
exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, 
ni ne la diminue. 
 
L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir 
ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance 
supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. 
 
L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date 
d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que la 
police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les soumissionnaires établis au Canada, 
l'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada, cependant, pour 
les soumissionnaires établis à l’étranger, la couverture d’assurance doit être prise avec un assureur 
détenant une cote A.M. Best d’au moins « A- ». L'entrepreneur doit, à la demande de l'autorité 
contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les polices d'assurance applicables. 
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ANNEXE A  
 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX  

 
Titre 
Services de gardien et d’entretien de cimetière pour Anciens Combattants Canada (ACC) au Cimetière 
des anciens combattants d’Esquimalt (Colombie-Britannique). 
 
Objectif 
L’objectif du contrat est la prestation de services de gardien et d’entretien au Cimetière des anciens 
combattants d’Esquimalt (Colombie-Britannique). Cela comprend l’entretien général du cimetière sous 
forme de tonte du gazon, de taille et de nettoyage général du cimetière, y compris de ses bâtiments et 
d’autres infrastructures. L’entretien général de l’équipement et d’autres biens du cimetière est également 
nécessaire.  
 
Les services comprendront également la prestation ou la coordination d’autres tâches connexes, y 
compris les inhumations et les demandes similaires qui doivent être traitées en temps opportun et de 
manière professionnelle. Les services peuvent également comprendre la réponse aux questions 
d’entrepreneurs tiers fournissant des services dans le cimetière à la demande du chargé de projet. 
  
Contexte 
Le Cimetière des anciens combattants d’Esquimalt, en Colombie-Britannique, est un lieu consacré au 
dernier repos des marins depuis 1868. Au fil des ans, sont venus les rejoindre des combattants qui ont 
servi dans l’ensemble des Forces armées canadiennes. Aujourd’hui, plus de 2 500 militaires et membres 
de leurs familles reposent à God’s Acre, nom qui désigne ce lieu magnifique. Le Cimetière des anciens 
combattants couvre près de 3,32 acres de terrain et est enclavé entre les 12e et 17e trous du Club de golf 
Gorge Vale.  
 
En 1947, Anciens Combattants Canada a assumé la garde du Cimetière des anciens combattants, 
affectueusement baptisé God’s Acre, et il s’occupe depuis de la propriété et des personnes qui y sont 
enterrées. 
 
En 1995, selon la recommandation de la Commission des lieux et monuments historiques du Canada, le 
cimetière a été désigné lieu revêtant une importance nationale par le ministre du Patrimoine canadien, et 
la chapelle qui s’y trouve a été désignée édifice patrimonial reconnu par le Bureau d’examen des édifices 
fédéraux du patrimoine en 1996. 
 
Au fil des décennies, de nombreux améliorations et projets de remise en état ont été menés. Plus 
récemment, dans le cadre d’une expansion achevée en 2018, un nouveau jardin de columbariums a été 
créé pour fournir environ 500 niches de columbarium et des espaces d’inhumation dans le sol pour les 
restes incinérés (cendres), avec une capacité future de 1 000 espaces supplémentaires. En 2022, une 
importante mise à niveau de l’infrastructure du système d’irrigation a été réalisée en mettant l’accent sur 
d’autres améliorations dans la zone du jardin forestier. 
 
Portée des travaux 
 
Tâches et services 
L’entrepreneur doit fournir au moins une ressource dédiée à la prestation des tâches et services de 
gardien suivants : 
 

1. Assurer la garde du cimetière, des tombes des personnes qui y sont enterrées, y compris la 
chapelle et d’autres structures à l’intérieur du cimetière ou autour du cimetière. 
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2. Services d’inhumation et services connexes : travailler en collaboration avec l’équipe d’entretien 
de cimetière d’ACC dans le cadre des paramètres des pratiques et des procédures élaborées. 
ACC est responsable de la partie administrative du programme d’inhumation au Cimetière des 
anciens combattants et coordonnera ces services avec l’entrepreneur ou ses ressources. 

3. Préparation de lots et de niches pour l’inhumation. 
4. Entretien complet du cimetière (veuillez consulter les Appendices A, B, C et D pour plus de 

détails), notamment les éléments suivants :  
 

Entretien du terrain: 
a. Tonte de toutes les pelouses de gazon. 
b. Taille et élagage des arbres, des haies, des arbustes et de la flore similaire au besoin. 
c. Lutte contre les ravageurs et les maladies au besoin (doit être effectuée conformément 

aux lois locales et provinciales en ce qui concerne l’utilisation d’engrais, de pesticides, 
etc.). 

d. Désherbage des zones le long des allées, des aires de repos, des columbariums, de la 
zone du jardin forestier, etc. (le désherbage doit garantir que toute la racine est enlevée.) 

e. Relever toute réparation, tout nivellement et ensemencement de tout affaissement, 
ondulation ou zone bosselée et tous mouvements de terrain similaires, en particulier 
autour des tombes et des stèles funéraires. Ces éléments doivent être portés à l’attention 
du chargé de projet aux fins d’approbation. 

f. Déterminer les exigences relatives au nettoyage et au nivellement des stèles funéraires 
(tous les travaux d’entretien des stèles funéraires doivent être effectués conformément à 
la section 5 du Manuel national d’entretien technique, Appendice D). Ces éléments 
doivent être portés à l’attention du chargé de projet aux fins d’approbation. 

g. S’assurer que les routes et les sentiers sont dégagés de tout débris. 
h. Arrosage de toutes les pelouses, arbustes, arbres, etc. au besoin pour promouvoir une 

santé vigoureuse du terrain à l’aide d’un système d’irrigation, de gicleurs et d’autres 
moyens. 

i. Nettoyage printanier et préparation du terrain après les mois d’hiver. 
j. Coordonner l’inspection d’entretien des arbres au besoin. (Le chargé de projet organisera 

ce service avec le gestionnaire de l’entretien des installations de Services publics et 
Approvisionnement Canada.) 

k. S’assurer que toutes les allées piétonnières, les chemins, les grilles, les puisards et les 
routes sont propres et exempts de débris (neige, glace, mauvaises herbes, débris de 
tonte de gazon, etc.). 

l. S’assurer que tous les déchets et débris sont ramassés et éliminés correctement, 
conformément aux lignes directrices fédérales, provinciales et municipales.  

m. Veiller à ce que tout le déneigement et le déglaçage soient effectués en temps opportun. 
 

Propriété, bâtiments et systems: 
a. Assurer la sécurité des visiteurs du cimetière et de l’utilisation de ses installations 

publiques. 
b. Le site est équipé d’un système de vidéosurveillance. Assurer la surveillance générale de 

l’ensemble du site et des biens et signaler tout dommage, acte de vandalisme, etc. aux 
autorités locales (si nécessaire), puis fournir un rapport écrit au chargé de projet dans les 
48 heures suivant l’incident. (Si des dommages ou des actes de vandalisme créent une 
situation dangereuse immédiate, l’entrepreneur doit prendre les mesures appropriées 
pour sécuriser la zone jusqu’à ce qu’elle puisse être réparée.) 

c. Collecte et enlèvement réguliers des déchets conformément aux exigences locales en 
matière d’élimination des déchets. 

d. Nettoyer et entretenir le bâtiment du gardien, les zones de columbariums, les toilettes 
publiques et la chapelle et en assurer leur sécurité. (L’accès à la chapelle et son 
utilisation sont limités et seront examinés au cas par cas par le chargé de projet ou le 
gestionnaire national afin de limiter la circulation inutile qui peut avoir une incidence sur 
la valeur patrimoniale de cet important édifice.) 
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e. Assurer la propreté des toilettes publiques et un stock adéquat d’articles consommables 
dans celles-ci. Les toilettes doivent être vérifiées quotidiennement. 

f. Coordination sur place de l’entretien annuel de l’automne et de l’hivernage du système 
d’irrigation du cimetière. (Le chargé de projet organisera ce service avec le gestionnaire 
de l’entretien des installations de Services publics et Approvisionnement Canada.) 

g. Coordination sur place de la purge annuelle de printemps et de la mise à l’essai du 
système d’irrigation du cimetière. (Le chargé de projet organisera ce service avec le 
gestionnaire de l’entretien des installations de Services publics et Approvisionnement 
Canada.) 

h. Préparation supplémentaire du terrain pour des événements et la descente ou le lever du 
drapeau à la demande du chargé de projet. (Un préavis d’au moins cinq jours sera fourni 
pour les événements et un préavis d’au moins 24 heures pour la descente ou le lever du 
drapeau.) 

i. Nettoyer et entretenir tout l’équipement et les outils et en assurer la sécurité. Tous les 
biens servant à l’entretien doivent être maintenus en bon état de fonctionnement. 

j. Acquérir toutes les fournitures nécessaires à l’entretien complet du cimetière et de ses 
biens. 

k. Répondre à toute question d’entrepreneurs tiers travaillant dans le cimetière ou les 
adresser au chargé de projet, et fournir l’accès demandé au besoin. Il peut être 
nécessaire d’assister à des réunions sur place pour fournir des informations, etc.  

l. Inspecter le mât de drapeau et les mécanismes pour s’assurer qu’ils sont en bon état de 
fonctionnement une fois par saison. Si des réparations sont nécessaires, l’entrepreneur 
en avisera le chargé de projet.  

m. Si, à tout moment, le drapeau du cimetière doit être remplacé, l’entrepreneur en 
informera le chargé de projet, qui enverra un nouveau drapeau de rechange. 

n. Si le drapeau du cimetière doit être descendu, le chargé de projet donnera un préavis 
d’au moins 24 heures pour que le drapeau soit descendu ainsi que lorsqu’il doit être levé. 

o. Sécuriser tous les bâtiments à la fin de chaque journée de travail.  
 

             Inhumations: 
a. À l’occasion, l’entrepreneur peut recevoir des demandes de renseignements directement 

de la part des familles concernant les inhumations au Cimetière des anciens 
combattants. L’entrepreneur se procurera les coordonnées du membre de la famille et 
l’informera qu’un représentant de l’équipe d’entretien de cimetière fournira tous les 
renseignements nécessaires et coordonnera les services avec la famille. L’entrepreneur 
fournira les coordonnées et tout autre détail pertinent au chargé de projet en envoyant 
une copie à l’équipe d’entretien de cimetière. (L’équipe d’entretien de cimetière répondra 
aux demandes de renseignements dans les 24 heures si elles sont reçues entre le lundi 
et le vendredi pendant les heures d’ouverture locales, et dans les 48 heures si elles sont 
reçues pendant la fin de semaine. Elle répondra dans les 72 heures en cas de jours 
fériés, etc.) 

b. Une fois qu’une inhumation a été confirmée, le chargé de projet ou un employé de 
l’entretien de cimetière indiquera à l’entrepreneur de coordonner avec la famille le choix 
d’un lot d’inhumation ou d’une niche dans les columbariums. 

c. L’entrepreneur sera responsable de la préparation de la zone pour l’inhumation 
(excavation, placement de l’urne, remblai et ensemencement, etc.). Pour les 
columbariums, enlever la plaque de la niche, placer l’urne et replacer la plaque de la 
niche. 

d. L’entrepreneur sera responsable de la coordination de l’installation de la stèle funéraire 
ou de la plaque de la niche une fois celle-ci disponible auprès du fournisseur. 

e. Sur demande, l’entrepreneur peut être tenu d’exhumer des cendres de crémation. 
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Renseignements supplémentaires 
• Toutes les inhumations sont coordonnées par le groupe d’entretien de cimetière 

d’Anciens Combattants Canada. (Voir l’Appendice C.) 
• Le Cimetière des anciens combattants n’accepte que l’inhumation des cendres de 

crémation des vétérans et de leur conjoint (ou d’un membre de la famille). (Un vétéran 
doit d’abord être inhumé au Cimetière des anciens combattants pour qu’un conjoint ou un 
membre de sa famille puisse être inhumé avec lui. Il n’y a pas de frais d’inhumation.) 

• Les lots d’inhumation et les niches dans les columbariums sont les seules options 
disponibles au Cimetière des anciens combattants.  
 

Événements spéciaux, sécurité et autres éléments: 
a. L’entrepreneur et ses ressources doivent se conduire de manière professionnelle et 

courtoise en tout temps et communiquer efficacement dans toutes leurs interactions avec 
le public. 

b. S’assurer d’effectuer tous les travaux d’entretien du terrain avant les événements 
spéciaux ou annuels (c.-à-d., la cérémonie à la chandelle en mai et la cérémonie du jour 
du Souvenir en novembre). 

c. Consulter le chargé de projet et mettre en œuvre tout changement requis en ce qui 
concerne le fonctionnement du cimetière, y compris les heures d’ouverture et d’entretien. 

d. Servir de point de contact pour la société d’alarme en cas d’atteintes à la sécurité. Il faut 
répondre immédiatement aux alarmes; pour s’en assurer, la ressource de l’entrepreneur 
doit être en mesure d’être sur place dans les 60 minutes suivant une alerte. 

e. Acquérir toutes les fournitures nécessaires telles que les semences, l’engrais, l’essence, 
l’huile, etc. L’entrepreneur doit demander l’approbation préalable de tous les achats 
auprès du chargé de projet et soumettre des factures mensuelles aux fins de 
remboursement. 

f. Déterminer les besoins en fournitures et services supplémentaires et soumettre ces 
demandes à l’approbation du chargé de projet.  

g. Recevoir les demandes de renseignements ou les plaintes des visiteurs et demander 
l’avis du chargé de projet. Toutes les demandes de renseignements généraux (non liées 
à l’inhumation) doivent être traitées dans les cinq jours. 

h. Déterminer les besoins en fournitures et services supplémentaires et soumettre ces 
demandes au chargé de projet pour examen. (par exemple, enlèvement d’un arbre mort, 
réparation d’une clôture endommagée, peinture, etc.)  

i. L’entrepreneur doit informer le chargé de projet et lui fournir des recommandations si des 
exigences ou des services supplémentaires dépassent les obligations contractuelles 
d’entretien du cimetière. 

 
 
Volume et heures de travail 
Les services de gardien sont requis pendant les heures normales d’ouverture comme suit : 
 
Les heures normales d’ouverture sont de 9 h à 17 h, heure du Pacifique, du lundi au vendredi. 
Le nombre d’heures peut aller jusqu’à 55 heures par semaine. Les services peuvent ou non être requis 
pendant des jours consécutifs pour prendre en compte des événements spéciaux ou des circonstances 
imprévues, y compris des situations d’urgence. Par exemple, si une inhumation est requise pendant une 
fin de semaine ou s’il y a une cérémonie ou un événement spécial qui doit avoir lieu un jour de semaine 
en dehors des heures normales d’ouverture, etc. 
 
Services optionnels : Jusqu’à 120 heures optionnelles pendant la durée du contrat en cas de 
circonstances exceptionnelles (c.-à-d. pour se préparer à des cérémonies ou à des événements 
spéciaux). Toutes les exigences indiquées pour les services optionnels doivent avoir l’approbation 
préalable du chargé de projet. Les demandes de services optionnels doivent être faites au moins 
24 heures à l’avance. 
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Environnement de travail 
L’environnement de travail consiste principalement en des tâches physiques à l’extérieur liées à 
l’entretien quotidien du terrain du cimetière, quelles que soient la température saisonnière et les 
conditions météorologiques. L’entrepreneur doit s’assurer que des vêtements et de l’équipement de 
soutien appropriés (vêtements de pluie, vêtements pour temps froid, etc.) sont facilement disponibles 
pour faire face aux changements de temps et de température.  
 
Les ressources de l’entrepreneur doivent bien connaître les outils et l’équipement qui sont utilisés pour 
entretenir le terrain et d’autres zones. Le travail peut parfois exiger beaucoup de main-d’œuvre et, par 
conséquent, l’entrepreneur ou ses ressources doivent être physiquement capables d’utiliser des outils et 
des machines (manuels et électriques) et de soulever des articles de plus de 23 kg.  
 
Les ressources de l’entrepreneur doivent être en possession d’un permis de conduire valide pendant la 
durée du contrat. 
 
Certains travaux administratifs et intérieurs sont nécessaires au besoin. 
  
Soutien d’ACC 
Tous les outils et l’équipement d’aménagement paysager nécessaires aux travaux à effectuer au 
Cimetière des anciens combattants seront fournis par ACC. À l’exception de la réparation et de l’entretien 
de l’équipement, tout l’équipement doit rester sur place et être entreposé en lieu sûr.  
 
ACC remboursera à l’entrepreneur les fournitures ou les petits achats (c.-à-d., essence, huile, engrais, 
semences, etc.) à la réception de la facture originale indiquant clairement les articles achetés. Toutes les 
fournitures ou tous les petits achats doivent être autorisés à l’avance par le chargé de projet ou par une 
autre personne désignée. Le budget pour les fournitures ou les petits achats est de 600 $ maximum par 
mois.  
 
Équipement fourni par l’entrepreneur 
L’entrepreneur doit fournir une adresse de courriel et un numéro de téléphone de contact qu’ACC peut 
utiliser pour communiquer. Ce courriel ou ce numéro de téléphone peuvent être communiqués au 
représentant de la famille d’un vétéran dans le but de fixer la date et l’heure d’une inhumation approuvée 
ou à une personne-ressource sur place pour un événement approuvé au cimetière.  
 
L’entrepreneur et ses ressources doivent être en mesure d’assister à des réunions en ligne avec ACC (au 
moyen de MS Teams) au besoin. 
 
Anciens Combattants Canada ne remboursera pas à l’entrepreneur l’équipement ou les services de 
communication, y compris les forfaits de données connexes et les coûts de téléphonie cellulaire. 
 
Conformité aux règles, aux lois et aux règlements  
L’entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à tous les codes, normes ou directives fédéraux, 
provinciaux ou locaux. En cas d’omissions ou de conflits entre ces normes, la norme la plus stricte 
s’applique. 
 
Sécurité 
L’entrepreneur et ses ressources doivent posséder et maintenir une cote de sécurité valide au niveau de 
la cote de fiabilité pendant la durée de la période du contrat.  
 
Appendices  
Appendice A – Déneigement et déglaçage 
Appendice B – Tonte et entretien des pelouses 
Appendice C – Procédures d’inhumation 
Appendice D – Section 5, Manuel national d’entretien technique 
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Propriété et contrôle 
 
Tous les renseignements (personnels ou autres) utilisés, traités, stockés et enregistrés par l’entrepreneur 
afin de répondre aux exigences du contrat, quels qu’en soient le format, le support et les caractéristiques 
physiques, demeurent la propriété d’Anciens Combattants Canada (ACC) et sont contrôlés par ce 
dernier. Toutes les lois fédérales pertinentes s’appliquent dans toutes les circonstances, même lorsque 
les renseignements sont sous la garde unique et entière de l’entrepreneur.  
En acceptant ce contrat, l’entrepreneur reconnaît qu’ACC garde la propriété et le contrôle de tous les 
renseignements personnels et autres renseignements collectés, créés, saisis, reçus, utilisés, traités, 
stockés et enregistrés par l’entrepreneur pour répondre aux exigences décrites dans le contrat. 
À la livraison des dernières exigences du contrat, l’entrepreneur devra s’assurer que tous les 
renseignements en question sont retournés au chargé de projet. 
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APPENDICE A – DÉNEIGEMENT ET DÉGLAÇAGE 

 
Généralités 
Enlever la neige et la glace, répandre du sel, un mélange de sable et de sel ou de la glace fondue pour 
éviter que les chemins et les sentiers du cimetière ne deviennent glissants. Des précautions seront prises 
pour veiller à ce que les bouches d’égout, les égouts pluviaux, etc., ne soient pas bloqués par la neige 
pendant les activités de déneigement et de déglaçage, et à ce que toutes les grilles soient exemptes de 
neige et de glace pendant les mois d’hiver. Un couloir d’incendie doit être maintenu jusqu’au bâtiment du 
gardien à tout moment et dans toutes les conditions. 
 
Équipements et autres éléments nécessaires pour soutenir les activités d’entretien 
Utiliser une souffleuse à neige pour déblayer la neige dans les zones requises, c’est-à-dire les trottoirs, 
les allées et les sentiers du cimetière, et une saleuse pour épandre du sel dans ces mêmes zones. 
Utiliser la pelle pour enlever la neige des marches ou pour tout autre déneigement léger. 
 
Tous les équipements nécessaires au déneigement seront fournis par Anciens Combattants Canada. 
Aucun équipement supplémentaire ne sera utilisé pour le déneigement sans l’accord préalable du chargé 
de projet. À aucun moment, des machines lourdes comme des chasse-neige ou des véhicules de 
déneigement similaires ne seront utilisés sur les chemins internes et les chemins d’accès du cimetière. 
 
Les équipements ne doivent pas être laissés en marche et les clés ne doivent pas être laissées dans le 
contact lorsqu’ils sont sans surveillance. Tous les équipements doivent être entretenus pour garantir un 
fonctionnement sûr. L’entrepreneur doit se procurer tous les éléments nécessaires aux activités de 
déneigement et de déglaçage, comme le sel, le sable et les autres produits utilisés. Ces éléments 
peuvent être entreposés dans le bâtiment du gardien en fonction des besoins. Les dépenses relatives 
aux fournitures supplémentaires pour l’entretien hivernal peuvent être présentées à des fins de 
remboursement, conformément à la rubrique Autres frais directs de l’Annexe B – Base de paiement. Les 
dépenses doivent être approuvées au préalable par le chargé de projet. 
 
Programme d’entretien hivernal 
Les activités de déneigement et de déglaçage seront effectuées sur une largeur minimale des zones, des 
allées et des chemins en asphalte et en béton. Les entrées du bâtiment du gardien doivent toujours être 
déneigées. Le gardien peut, à sa discrétion, faire appel à une entreprise de déneigement pour déneiger si 
l’accumulation est trop importante pour être enlevée à l’aide des équipements existants le long du 
chemin, uniquement entre le stationnement général et les portes d’entrée du cimetière. La neige ne doit 
être entassée que dans les endroits prévus à cet effet. Les activités de déneigement ne créeront pas 
d’amas de neige le long du chemin, en particulier à l’endroit où il traverse l’allée 17 du Gorge Vale Golf 
Club.  
 
L’entrepreneur doit informer le chargé de projet si ce service est nécessaire et obtenir l’approbation 
préalable de cette dépense. Les dépenses relatives au déneigement supplémentaire peuvent être 
présentées à des fins de remboursement, conformément à la rubrique Autres frais directs de l’Annexe B 
– Base de paiement. L’entrepreneur sera responsable de la surveillance de tout fournisseur tiers sur 
place pour le déneigement. 
 
Les activités de déneigement doivent commencer lorsqu’un minimum de 50 mm (2 po) de neige s’est 
accumulé ou lorsque c’est glissant. En cas de tempête (comme averti par les services météorologiques 
locaux, régionaux ou nationaux), l’entrepreneur décidera à sa guise du moment où il commencera les 
activités de déneigement afin de garantir que la sécurité des personnes et du public soit au premier plan. 
Il est entendu que l’accumulation peut être supérieure au minimum indiqué et que les activités 
commenceront/se poursuivront dès que les conditions s’amélioreront/le permettront en toute sécurité.  
 
Les activités de déglaçage et de salage auront lieu lorsque les conditions l’exigeront.   



N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l’acheteur - Buyer ID  

3000771803  KAPAYNTE 
 N° de réf. du client - Client Réf. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  

  1000522035 

 

 
 

 
L’entrepreneur sera responsable de la surveillance du site et effectuera des inspections régulières pour 
s’assurer que les activités de déneigement et de déglaçage se déroulent en temps opportun afin d’éviter 
la formation de conditions dangereuses. Les inspections doivent être effectuées au moins une fois par 
semaine pendant les mois d’hiver et selon les besoins. 
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APPENDICE B – TONTE ET ENTRETIEN DES PELOUSES 

  
Généralités 
L’entretien du cimetière doit être continu et réalisé dans un délai raisonnable. La zone d’entretien 
comprend l’ensemble des pelouses, arbustes et arbres à l’intérieur des limites clôturées et autour de 
toutes les infrastructures et de tous les bâtiments situés dans le cimetière. 
 
Tous les travaux doivent être exécutés de manière à gêner ou à perturber le moins possible le public et 
l’utilisation normale du site. 
 
Les lois locales et provinciales doivent être observées et respectées lors de l’utilisation d’herbicides, de 
pesticides et de produits similaires.  
 
Équipements 
Tout équipement, matériel, consommable, etc. pour l’horticulture et l’entretien des terrains est fourni par 
Anciens Combattants Canada. L’entrepreneur achètera tous les consommables et sera remboursé 
conformément à l’Annexe B – Base de paiement. 
 
L’entrepreneur peut utiliser diverses tondeuses pour couper l’herbe dans les zones ouvertes, entre les 
rangées de stèles funéraires, etc. Un taille-bordure à filament de nylon doit être utilisé pour couper l’herbe 
à proximité des stèles, des monuments, des arbres et d’autres biens pour ne pas les endommager. Il 
veillera à ne pas heurter les stèles funéraires ou les monuments et à ne pas appuyer les outils ou les 
équipements sur ces derniers. 
 
Les équipements seront maintenus en bon état et fonctionneront en toute sécurité.   
 
Les équipements ne doivent pas être laissés en marche et les clés ne doivent pas être laissées dans le 
contact lorsqu’ils sont sans surveillance. 
 
Entretien général 
Les pratiques quotidiennes d’entretien des pelouses sont souvent en conflit avec la conservation des 
stèles funéraires, des monuments et autres. L’objectif est de parvenir à un équilibre entre la protection 
des stèles funéraires, qui sont des ressources culturelles précieuses, et l’entretien de la pelouse sur 
laquelle elles se trouvent.  
 
On ne saurait trop insister sur l’importance d’utiliser des équipements adéquats et d’être prudent dans 
leur utilisation. Il faut également faire attention à ne pas endommager les stèles funéraires, les 
monuments, les arbres, la flore, etc. en coupant l’herbe à proximité. Les équipements ne doivent en 
aucun cas être appuyés contre les stèles funéraires et les monuments.  
 
Les pelouses du Cimetière des anciens combattants doivent être tondues lorsque leur hauteur dépasse 
65 mm (2,5 po). En raison de la configuration compacte du Cimetière des anciens combattants et du 
grand nombre de stèles funéraires et de monuments qui s’y trouvent, il est recommandé d’utiliser une 
tondeuse à pousser pour couper l’herbe dans tout le cimetière. 
 
Un taille-bordure à filament de nylon doit être utilisé pour couper à moins de 300 mm (12 po) des stèles 
funéraires, des monuments, des arbres, d’autres biens et de la flore. Des cisailles à gazon doivent être 
utilisées lorsque l’utilisation d’autres équipements n’est pas possible ou que le risque de dommages est 
trop élevé.     
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Tonte 
Il convient de veiller à ce que les activités de tonte ne causent pas de blessures et à ce que les troncs 
d’arbres, les stèles funéraires, les monuments, les murs, les clôtures et les autres biens ne soient pas 
endommagés au cours de la tonte. 
 
Avant la tonte, la pelouse doit être débarrassée de tout papier, de toute branche ou autre débris. 
 
Toutes les pelouses doivent être coupées lorsqu’elles dépassent une hauteur de 65 mm (2,5 po). Les 
pelouses ne doivent pas être coupées à moins de 65 mm (2,5 po) afin de décourager la croissance des 
mauvaises herbes à feuilles larges, etc. La fréquence de tonte par saison varie en fonction des conditions 
environnementales. 
 
Comme des arbres poussent dans les pelouses, il ne faut pas tondre la pelouse à moins de 300 mm (12 
po) du tronc.  
 
La tonte au moyen d’un taille-bordure à filament de nylon doit être effectuée avec soin. Il faut utiliser un 
taille-bordure à moins de 300 mm (12 po) des arbres, des arbustes, des stèles funéraires, des 
monuments et d’autres biens, afin de ne pas les endommager.  
 
Tous les équipements de tonte doivent être entretenus afin de garantir un fonctionnement optimal. 
 
Ratissage et défeutrage 
Les feuilles et les aiguilles doivent être enlevées des pelouses à la fin de l’automne et au début du 
printemps avant la saison de la tonte. Les feuilles doivent être enlevées du site.  
 
Le défeutrage doit être combiné avec le ratissage de printemps si nécessaire. Si le feutre racinaire atteint 
12 mm (0,5 po) d’épaisseur, il peut empêcher l’air et l’eau d’atteindre le sol. Le feutre racinaire doit être 
ratissé pendant que l’herbe est encore dormante et éliminé en dehors du site. 
 
Réparation des terrains – Pelouses 
Les terrains irréguliers présentent un risque pour la santé et la sécurité des personnes et des 
équipements sur le site et doivent être réparés dès qu’ils sont découverts. Toute zone de la pelouse 
présentant des irrégularités (affaissements, zones ondulées ou bosselées, creux, etc.) doit être réparée 
dès que possible afin de réduire le risque d’instabilité du sol. Les zones doivent être remplies de terre 
végétale, nivelées, ensemencées et arrosées en conséquence. 
 
Une surveillance régulière du site permettra de découvrir ces conditions et d’y remédier rapidement. 
 
Désherbage 
Les lois locales et provinciales doivent être observées et respectées lors de l’utilisation d’herbicides, de 
pesticides et de produits similaires.  
 
Le désherbage doit être effectué selon les besoins afin de s’assurer que les espèces envahissantes ne 
s’implantent pas dans le cimetière, en particulier dans la zone du jardin-forêt. L’utilisation de paillis, 
d’écorce déchiquetée, etc. à la place du désherbage n’est pas autorisée afin de protéger le caractère 
historique reconnu du site, des stèles funéraires et des monuments.  
 
Toutes les zones doivent être désherbées régulièrement afin de garantir que les pelouses restent en 
bonne santé. Les mauvaises herbes doivent être enlevées avant la tonte et éliminées hors site.   
 
Si le désherbage crée une « usure localisée » visible dans la pelouse, cette zone doit être ensemencée 
avec un mélange de semences correspondant au mélange de la pelouse environnante. Il est 
recommandé de recouvrir la zone ensemencée d’une couche de 12 mm (0,5 po) de tourbe, de l’arroser 
quotidiennement et de la protéger de la circulation piétonnière jusqu’à ce qu’elle ait poussé et soit prête à 
être tondue. 
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Arrosage 
Le Cimetière des anciens combattants est équipé d’un système d’irrigation automatique. L’entrepreneur 
doit se familiariser avec le système et son utilisation. 
 
En fonction du temps qu’il fait pendant la saison de croissance, la pelouse devrait être bien arrosée tous 
les 10 jours et peut nécessiter un arrosage supplémentaire si les précipitations naturelles sont 
insuffisantes. Le sol sous les pelouses devrait être humidifié jusqu’à une profondeur de 150 mm (6 po). 
Des robinets d’arrosage situés dans la zone du jardin-forêt peuvent être utilisés pour fixer des arroseurs 
et des tuyaux pour l’arrosage direct. D’autres méthodes de distribution de quantités d’eau appropriées 
(réservoirs d’eau mobiles, pompes à eau) ou des appareils similaires peuvent être utilisés. 
 
L’entrepreneur observera les conditions pour déterminer quand les activités d’arrosage sont nécessaires. 
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APPENDICE C – PROCÉDURES D’INHUMATION 

  
1. La famille ou le représentant du défunt doit remplir un formulaire d’inhumation du Cimetière des 
anciens combattants. Il se peut qu’on lui demande de communiquer, par courriel, avec l’équipe 
d’entretien des cimetières (EC) (cm-mc@veterans.gc.ca) pour obtenir tous les formulaires et poser toutes 
les questions relatives à l’inhumation, etc. Un représentant de l’équipe d’EC communiquera directement 
avec le membre de la famille.  
 
2. Si un membre de la famille communique directement avec le cimetière ou s’y rend directement 
pour se renseigner sur une inhumation, etc., le gardien obtiendra toutes les coordonnées nécessaires et 
informera la famille qu’un représentant de l’équipe d’EC communiquera avec elle sous peu. Le gardien 
transmettra les coordonnées au responsable du programme et enverra une copie à l’équipe d’EC, en 
incluant tous les détails pertinents communiqués par la famille. (L’équipe d’EC répondra aux demandes 
dans les 24 heures si elles sont reçues entre le lundi et le vendredi durant les heures d’ouverture locales, 
et dans les 48 heures si elles sont reçues la fin de semaine. Il y aura un délai de 72 heures en cas de 
jours fériés, etc.) 
 
3. Une fois que les renseignements appropriés ont été soumis au groupe d’EC et après vérification 
et approbation, l’équipe d’EC informera la famille et fournira les coordonnées du gardien pour prendre les 
dispositions nécessaires à l’inhumation. Le gardien recevra une copie du courriel d’avis à la famille 
comme preuve de l’approbation. 
 
4. Une fois que la famille aura communiqué avec le gardien du cimetière, celui-ci sera chargé 
d’indiquer au représentant de la famille les niches disponibles dans le columbarium ou les lots 
disponibles dans le jardin-forêt aux fins d’inhumation. Le gardien du cimetière est chargé de coordonner 
l’installation de la stèle funéraire sur le lot ou de la plaque funéraire sur la niche de columbarium avec le 
fournisseur du monument, une fois celui-ci achevé. 
 
5. Niche de columbarium : 
Si une niche de columbarium est choisie, le gardien est responsable de l’ouverture de la niche avant le 
service funèbre et de sa fermeture après que toutes les personnes présentes ont quitté le cimetière.  
  
6. Inhumation : 
Si l’inhumation est choisie, le gardien du cimetière est chargé de creuser la tombe pour l’inhumation de la 
dépouille, en veillant à ce que la pelouse qui se trouve au-dessus soit préservée et mise de côté pour 
être replacée sur le dessus de la tombe après l’inhumation. La tombe mesurera approximativement 10 po 
(long) sur 20 po (large) et sera d’une profondeur maximale de 36 po. 
  
Une fois la tombe creusée, elle doit être recouverte d’un panneau vert approprié (situé sur le site) afin 
d’assurer la sécurité des visiteurs. Il sera enlevé juste avant l’inhumation. 
 
Une fois l’inhumation ou le service funèbre terminé, et après que toutes les personnes présentes ont 
quitté le cimetière, le gardien remblaiera et compactera la tombe et replacera la pelouse ou ensemencera 
la zone. 
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APPENDICE D – MANUEL D’ENTRETIEN TECHNIQUE NATIONAL SECTION 5 
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ANNEXE B 

 

BASE DE PAIEMENT 

 
Période initiale du contrat : date d’attribution du contrat au 31 mars 2026 
 

Services requis Taux horaire  Quantité 
estimée 

(heures par 
semaine) 

Total 

Main-d’œuvre – jusqu’à 55 heures par semaine   55  

Coût total – Services requis  

 
Services optionnels Taux horaire Quantité 

estimée 
Total 

Services optionnels – jusqu’à 120 heures par période de 
contrat 

 120  

Coût total – Services optionnels  
 

Coûts directs  
 

Montant 
Fixé 

Quantité 
estimée 

Total 

Autres coûts directs, au prix coûtant et sans majoration, 
comme suit pour les fournitures et les articles consommables : 
 
Toutes les fournitures nécessaires à l’entretien du cimetière et 
du terrain (c.-à-d., semences d’herbe, engrais, essence et 
huile, etc.)  

 S. O. 7 200,00 $ 

 
1re année d’option : 1er avril 2026 au 31 mars 2027 
 

Services requis Taux horaire  Quantité 
estimée 

(heures par 
semaine) 

Total 

Main-d’œuvre – jusqu’à 55 heures par semaine   55  

Coût total – Services requis  

 
Services optionnels Taux horaire Quantité 

estimée 
Total 

Services optionnels – jusqu’à 120 heures par période de 
contrat 

 120  

Coût total – Services optionnels  
 

Coûts directs  
 

Montant 
Fixé 

Quantité 
estimée 

Total 

Autres coûts directs, au prix coûtant et sans majoration, 
comme suit pour les fournitures et les articles consommables : 
 
Toutes les fournitures nécessaires à l’entretien du cimetière et 
du terrain (c.-à-d., semences d’herbe, engrais, essence et 
huile, etc.)  

 S. O. 7 200,00 $ 
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2e année d’option : 1er avril 2027 au 31 mars 2028 
 

Services requis Taux horaire  Quantité 
estimée 

(heures par 
semaine) 

Total 

Main-d’œuvre – jusqu’à 55 heures par semaine   55  

Coût total – Services requis  

 
Services optionnels Taux horaire Quantité 

estimée 
Total 

Services optionnels – jusqu’à 120 heures par période de 
contrat 

 120  

Coût total – Services optionnels  
 

Coûts directs  
 

Montant 
Fixé 

Quantité 
estimée 

Total 

Autres coûts directs, au prix coûtant et sans majoration, 
comme suit pour les fournitures et les articles consommables : 
 
Toutes les fournitures nécessaires à l’entretien du cimetière et 
du terrain (c.-à-d., semences d’herbe, engrais, essence et 
huile, etc.)  

 S. O. 7 200,00 $ 

 
3e année d’option : 1er avril 2028 au 31 mars 2029 
 

Services requis Taux horaire  Quantité 
estimée 

(heures par 
semaine) 

Total 

Main-d’œuvre – jusqu’à 55 heures par semaine   55  

Coût total – Services requis  

 
Services optionnels Taux horaire Quantité 

estimée 
Total 

Services optionnels – jusqu’à 120 heures par période de 
contrat 

 120  

Coût total – Services optionnels  
 

Coûts directs  
 

Montant 
Fixé 

Quantité 
estimée 

Total 

Autres coûts directs, au prix coûtant et sans majoration, 
comme suit pour les fournitures et les articles consommables : 
 
Toutes les fournitures nécessaires à l’entretien du cimetière et 
du terrain (c.-à-d., semences d’herbe, engrais, essence et 
huile, etc.)  

 S. O. 7 200,00 $ 
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ANNEXE C 

LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE D 

CRITÈRES D’ÉVALUATION TECHNIQUE OBLIGATOIRES 

 
Le soumissionnaire doit démontrer clairement son expérience en fournissant une description 
des projets antérieurs ou de l’expérience de travail. Il doit également indiquer quand les travaux 
ont été effectués.  
 
Les soumissionnaires sont encouragés à utiliser le modèle de l’Annexe D pour démontrer les critères 
techniques obligatoires. 
Veuillez utiliser un modèle par projet pour démontrer l’expérience liée à ce projet. 
 
Dans le cas où les périodes de deux projets ou plus ou d’expérience se chevauchent, la période 
de chevauchement ne sera comptée qu’une seule fois. Par exemple, la période couverte par le 
projet 1 s’étend de juillet 2001 à décembre 2001; la période couverte par le projet 2 s’étend 
d’octobre 2001 à janvier 2002; la totalité des mois d’expérience pour ces deux projets de référence est 
donc de sept (7) mois. 
Pour chaque projet ou expérience de travail, le soumissionnaire doit fournir :  

• Le nom du client ou de l’organisation;  
• Le nom et le numéro de téléphone du représentant du client;  
• La période au cours de laquelle le service a été fourni (mois et année);  
• Une brève description des services offerts.  

 
 
Critères techniques obligatoires  
 
Les propositions doivent satisfaire à toutes les exigences obligatoires suivantes 
 
Élément Critères Page(s) 

dans la 
proposition 

Satisfait/non 
satisfait 

TO. 1 Le soumissionnaire doit démontrer que la ressource 
proposée qui fournira des services de gardien a six (6) 
mois d’expérience cumulative dans la fourniture de deux 
(2) aspects ou plus de l’entretien de propriété sur des 
propriétés de plus de 0,5 acre. 
 

  

TO. 2 Le soumissionnaire doit démontrer que la ressource 
proposée qui fournira des services de gardien a six (6) 
mois d’expérience cumulative dans la prestation de deux 
(2) aspects ou plus des services horticoles et de l’utilisation 
d’équipement d’entretien des pelouses. 
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Définitions : 
 
Entretien de la propriété : Comprend, sans toutefois s’y limiter, s’assurer que toutes les allées 
piétonnières, les chemins, les grilles, les puisards et les routes sont propres et exemptes de débris, 
que tous les déchets et débris sont ramassés et éliminés correctement, et assurer le déneigement et 
le déglaçage, et l’entretien et le nettoyage des structures sur place, comme les toilettes publiques. 
 
Services horticoles et utilisation de l’équipement d’entretien des pelouses : Comprend, sans toutefois 
s’y limiter, la tonte des pelouses gazonnées, la taille et l’élagage des arbres et de la flore similaire, le 
désherbage des jardins, l’arrosage de toutes les pelouses et la réparation des affaissements. 
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ANNEXE E 

MODÈLE DE PROJET DU SOUMISSIONNAIRE 

Les informations fournies dans le modèle de projet doivent étayer l'expérience de la (des) ressource(s) 
proposée(s) dans les critères techniques obligatoires. 
 
Nom du client ou de l’organisation 
 
 
 
 
 

 

Nom du représentant du client 
 
 
 
 
 

 

Numéro de téléphone du 
représentant du client 
 
 
 
 
 

 

Période au cours de laquelle le 
service a été fourni (mois et année) 
 
 
 
 
 

 

Description des services fournis 
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ANNEXE F 

EXIGENCES D'ASSURANCE 

 
Assurance de responsabilité civile commerciale – G2001C (2018-06-21) 
 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 
d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement fixé 
pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 
2 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 
 

2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants : 
a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement 

en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par 
l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté 
par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités 
de l'entrepreneur. 

c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et 
dommages matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou 
distribués par l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur. 

d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie 
privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou l'incarcération 
et la diffamation. 

e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de 
la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même 
manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun 
d'eux. 

f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par 
renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les 
dispositions contractuelles. 

g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés 
additionnels. 

h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par 
la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du 
travail (CSPAAT) ou par un programme semblable). 

i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités 
complétées : Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui 
seraient autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle 
ou de responsabilité faisant partie d'une police d'assurance type. 

j. Avis d'annulation : L’entrepreneur fournira à l'autorité contractante un avis écrit de trente 
(30) jours avant l’annulation de la police ou tout autre changement à la police 
d’assurance. 

k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour 
une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 

l. Responsabilité civile indirecte du propriétaire ou de l'entrepreneur : Couvre les 
dommages découlant des activités d'un sous-traitant que l'entrepreneur est juridiquement 
responsable de payer. 

m. Assurance automobile des non-propriétaires : Couvre les poursuites contre 
l'entrepreneur du fait de l'utilisation de véhicules de location ou n'appartenant pas à 
l'entrepreneur. 
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Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante : 
Directeur 
Direction du droit des affaires 
Bureau régional du Québec (Ottawa) 
Ministère de la Justice 
284, rue Wellington, pièce SAT-6042 
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 
Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante : 
Avocat général principal 
Section du contentieux des affaires civiles 
Ministère de la Justice 
234, rue Wellington, Tour de l'Est 
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 
Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre d'information. Le Canada se 
réserve le droit d'intervenir en codéfense dans toute poursuite intentée contre le Canada. Le Canada 
assumera tous les frais liés à cette codéfense. Si le Canada décide de participer à sa défense en cas de 
poursuite intentée contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un règlement proposé et accepté par 
l'assureur de l'entrepreneur et les plaignants qui aurait pour effet de donner lieu à un règlement ou au 
rejet de l'action intentée contre le Canada, ce dernier sera responsable envers l'assureur de 
l'entrepreneur pour toute différence entre le montant du règlement proposé et la somme adjugée ou 
payée en fin de compte (coûts et intérêts compris) au nom du Canada. 
 
Assurance responsabilité civile automobile G2020C (2018-06-21) 
 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 
d'assurance automobile d'un montant équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat de 
cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 2 000 000 $ par 
accident ou par incident. 

 
2. La police d'assurance doit comprendre les éléments suivants : 

a. Assurance de responsabilité civile - limite minimale de 2 000 000 $ par accident ou par 
incident; 

b. Assurance individuelle - lois de toutes les juridictions; 
c. Garantie non-assurance des tiers; 
d. Avis d'annulation : L’entrepreneur fournira à l'autorité contractante un avis écrit de trente 

(30) jours avant l’annulation de la police ou tout autre changement à la police 
d’assurance.
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ANNEXE G 

DEMANDE D’INSCRIPTION (DI) 
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